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CLAUSES GENERALES 
En vertu de la loi n° 61-34 du 15 juin 1961 instituant 

du Sénégal, il a été convenu :   
 
Entre  
 
d  

 

République du Sénégal 
 
d  

établissements de ladite branche affiliés aux Unions 

Nationale des Travailleurs du Sénégal (U.N.T.S.), 
Ce qui suit : 

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

Article Premier  
La présente Convention règle les rapports de travail 
entre les employeurs et les travailleurs au sol des 
établissements dont les activités principales 
exercées dans la République du Sénégal relèvent de 
la branche professionnelle des transports aériens. 
Sont également compris dans ces activités 

 
Dans tout établissement fonctionnant dans le cadre 
national des activités principales des établissements 
visés ci-
soumis aux dispositions de la présente Convention   
collective, sauf accords particuliers plus favorables 
aux travailleurs. 
Au sens de la présente Convention, le terme de  « 

2 de la loi n° 61-34 du 15 juin 1961 instituant un 
Code du Travail au Sénégal. 

Article 2  
La présente Convention   prendra effet au 1er 
octobre 1965 et sera déposée au Secrétariat du 
Tribunal du Travail de Dakar, par la partie la plus 
diligente. 

Article 3 : Abrogation des conventions collectives 
antérieures 
La présente Convention   annule et remplace toutes 
les Conventions existantes et leurs avenants, en ce 
qui concerne les employeurs et travailleurs désignés 

 
Les contrats individuels de travail qui interviendront 
postérieurement à la signature de la présente 
Convention, seront soumis à ces dispositions qui 
sont considérées comme conditions minima 

donc être insérée valablement dans lesdits contrats 
individuels. 

 

Article 4 : Avantages acquis 
La présente Convention   ne peut, en aucun cas, être 

acquis, que ces avantages soient particuliers à 

tions collectives. 
Toutefois, les avantages acquis en matière de 
rémunération devront être appréciés  in globo  dans 
leur ensemble.  
Maintenus dans leur masse globale, ces avantages 
seront ventilés, pour satisfaire aux dispositions de la 
présente Convention   ayant trait aux 
rémunérations, selon des modalités qui seront fixées 

 
Il est précisé que le maintien de ces avantages ne 
jouera que pour le personnel en service à la date 

nvention. 
Les avantages reconnus par la présente Convention 

même objet dans certaines entreprises à la suite 



-

le plus favorable sera seul appliqué.

Article 5 : Durée - Dénonciation de la Convention  
La présente Convention   est conclue pour une durée 
indéterminée. Elle pourra être dénoncée en tout ou 

contractantes moyennant un préavis de deux (2)
mois, signifié aux autres parties contractantes par 
lettre recommandée, dont copie sera adressée à 

dénonciation devra accompagner sa lettre 

afin que les pourparlers puissent commencer sans 

mois, après réception de la lettre recommandée.
ne 

recourir, ni à la grève ni au lock-out à propos des 
points mis en cause pendant le préavis de 
dénonciation ou de révision.
En tout état de cause, la présente Convention   

nouvelle Convention signée à la suite de sa 

Les demandes de révision de salaires ne sont pas 
soumises aux prescriptions ci-dessus relatives au 
préavis.

Article 6 : Adhésions ultérieures
Tout syndicat ou groupement professionnel de 
travailleurs, tout employeur ou toute organisation 

er, peut adhérer à la présente 
Convention   en notifiant cette adhésion par lettre 
recommandée aux Parties contractantes et au 
secrétariat du Tribunal du Travail de Dakar.  Cette 
adhésion prendra effet à compter du jour qui suivra 
celui de la notification au Secrétariat dudit Tribunal.

2ème alinéa du Code du Travail est reconnu sur le 

elle jouira des mêmes droits que les organisations 
signataires. Si elle ne possède pas ce caractère 
représentatif sur le plan national, elle ne pourra ni 

dénoncer la Convention ni en demander la révision, 
même partielle ; elle ne pourra que procéder au 
retrait de son adhésion.
Dans ce dernier cas, les organisations signataires ne 

adhérente dans les organismes ou commissions 
paritaires prévus par la présente Convention  .
Toute organisation syndicale signataire de la 
présente Convention   qui fusionnera avec une autre 
organisation syndicale, conservera les droits 
attachés à la qualité de signataire de la Convention, 
à

conservé son caractère représentatif dans la branche 

84, 2ème alinéa du Code du Travail.
Le même droit acquis est reconnu sous les mêmes 
conditions, aux organisations nées de la scission 

TITRE II : HIERARCHIE - CLASSIFICATION 
DU PERSONNEL

Article 7 : Généralités
7/1) - Le Personnel au sol des Entreprises de 
Transport aériens est classé en quatorze (14) 
catégories :

-



 
-  

 

 
 

  

  
7/2) - Chaque catégorie regroupe les emplois 
comportant un même degré de qualification ou de 
responsabilité. 
7/3) - Les catégories sont divisées en échelles dont le 
nombre est variable suivant la catégorie considérée : 

 -  

  

  

 -  

  

  

par avancement, alors que le changement de 
 

 

Article 8 : Classification du personnel 
 

  
(Personnel sans qualification, exécutant des travaux 

adaptation préalable),  
Exemple : 

  
 

  
(Personnel exécutant des travaux simples ne 
n
mise au courant). 
Exemples : 

  

  

  

  

 

 

  
 

 -
 

minimum de connaissances 
professionnelles dans une activité déterminée). 
Exemples : 

 

 

  

  

 
 

  

 

 

  

  

  

 -
 

 -

 
 

 -
 

ou de connaissances et une pratique 
professi
mais débutant ou justifiant après essai professionnel 

 
Exemples : (Catégories EIV) : 

  



 
-  

 

 
 

  

  

 
 

 -

 

  

 -
-  

 

 

 

 

 
 

  

  

  

 
 

 

 

 -

 

 

 
 

  
Employés qualifiés et Ouvriers professionnels 
qualifiés II 
(personnel possédant un certain niveau 

s connaissances 
professionnelles et une pratique suffisante lui 

permettant de prendre couramment un certain 

responsabilités). 
Personnel débutant recruté sur concours et titulaire 
du BEPC ou du BEC.2 : 
Exemples : 

  

  

  

  
 
 Exemples (Catégorie EV) : 

 
 

 
-

-
-

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  

 -

 

 
 



 
-  

 

 
 

  

 -

 
 

 -  
Agents qualifiés et O.P. hautement qualifiés (III) 
(Personnel très qualifié capable de par sa formation 
générale, son expérience et ses connaissances 

pouvant être amenés à diriger du personnel classé 
dans les catégories E). 
Exemples : 

 

 

 

 

  

  

  

 

  

 

 

 

 

 

 
 

  
 

 -
 

 
Agents hautement qualifiés 
Techniciens Aviation 
Personnel possédant des qualifications 
professionnelles nettement supérieures à celles des 
agents qualifiés de catégories DI et DII et qui, en 
outre, sans exercer de commandement, a des 
fonctions qui exigent des connaissances et 
comportent des responsabilités comparables à celles 

 
Exemples : 

 
 

 
 

  



 
-  

 

 
 

 

 

  

 
 

  

   

 
 

 

 
 

 - -
 

(Personnel répondant aux mêmes définitions que 
celui de la catégorie précédente. Cependant, jouit 

catégorie CI. Ses responsabilités peuvent être, en 
outre, plus étendues). 
 

 -  
Personnel répondant aux deux conditions suivantes : 

 

 

 

 

  

niveau plus élevé). 
 

 -  
(mêmes définitions que pour la catégorie B mais 
avec des responsabilités très importantes et très 
étendues, soit sur le plan du commandement, soit 
sur le plan de la complexité des tâches confiées à ce 
personnel par la direction générale, ou sur ces deux 
plans conjointement). 
 

  
Catégorie de « développement » de AI, suivant le 
niveau du poste occupé et les responsabilités de son 
titulaire. 



 
-  

 

 
 

 
Article 9 : Tableau de classification 
 

-     
       E I   1   7, 630, Majoration + 1.000 francs par échelle 
       E II  1,159   8,845, Majoration + 1000 francs par échelle 
    
  - Employés    
        E III   1,394  10.640, majoration + 1.500 francs par échelle 
        E I V    1,704  13.005, majoration + 1.500 francs par échelle 
    
   - Employé Qualifié :    
        E V     2,731  20.841, majoration + 1.500 Francs par échelle 
    
    
       D II    4,806  36.670, majoration + 2000 francs par échelle 
    
- Haute Maîtrise    
 Assimilés Cadres    
 Agents haut qualifiés    
       C I    6,422  49.000, majoration + 2.100 francs par échelle 
       C II     7,798  59.500, majoration + 2100 francs par échelle 
    
 Cadres 

   

           BI    9,154   69.850, majoration + 3.150 francs par échelle 
           B II    11,585   88.400, majoration + 3.150 francs par échelle 
           B III    13,990  106.750, majoration + 3150 francs par échelle 
    
    - Cadres Supérieurs    
           A I    14,678  112.000, majoration + 6.300 francs par échelle 
           A II    19,495  148.750, majoration + 6.300 francs par échelle 
    

 
Article 10 : Commission de Classement 
Si le travailleur conteste auprès de son employeur le 
classement de son emploi dans la hiérarchie 
professionnelle et si une suite 
donnée à sa réclamation, il peut porter le différend 
devant une Commission paritaire de Classement. 

Travail et des Lois sociales du ressort, est composée 
de deux (2) représentants des travailleurs qui 

deux (2) de leurs collègues plus particulièrement 
qualifiés pour apprécier le litige. 



 
-  

 

 
 

Sur sa demande, le travailleur peut se faire assister 
par un représentant de son organisation syndicale. 
Les membres employeurs et travailleurs de la 
Commission, ainsi que leurs suppléants sont choisis 
par les parties signataires de la présente Convention. 
Le travailleur adressera sa requête ou la fera 
adresser par son délégué du personnel ou son 
organisation s
des Lois sociales du ressort qui provoquera la 
réunion de la Commission en convoquant les 
membres des parties et si le travailleur en fait la 

syndicale à laquelle appartient ce dernier. 
La Commission se réunit obligatoirement dans les 
huit (8) jours francs qui suivent la requête et se 
prononce dans les cinq (5) jours qui suivent la date 
de sa première réunion. 

suppléant ne se présente 
fixés pour la réunion, la Commission peut, 

pour que la représentation des travailleurs demeure 
paritaire. 
Le rôle de la Commission est de déterminer la 
catégorie dans laquelle doi

 

suffisants, elle rend immédia-tement sa décision. 
Dans le cas contraire, elle peut inviter les parties à 
produire des renseignements complémen-taires. Elle 
peut également décider de faire subir au travailleur, 

 

désigne les personnes qualifiées pour en apprécier 
les résultats. 

complémentaires, la Commission prononce sa 
décision. 
Celle-ci est prise à la majorité des voix des membres 
titulaires ou suppléants de la  
Commission, le Président ne participe pas au vote. 

La décision doit être motivée, donner la répartition 
des voix et indiquer tous les avis exprimés y compris 
celui du Président. 
Si elle attribue un nouveau classement au travailleur, 

 
Un exemplaire de la décision rendue est remis à 
chacune des parties, à la diligence du Président. 

TITRE III : REMUNERATION 

Article 11 : Rémunération - Généralités 
Le traitement ou salaire de base est identique pour 
tous les travailleurs en service au même lieu 

ctation et appartenant à une même échelle et 
à un même échelon à cette échelle. 
Les salaires minima de chaque catégorie sont fixés et 
modifiés au niveau national par une Commission 

travailleurs relevant des organisations syndicales 
signataires de la présente  Convention. 
Par dérogation aux dispositions du dernier alinéa de 

dans les Commissions mixtes, appelées à fixer ou à 
réviser les salaires, les organisations nationales 
adhérentes, reconnues comme représentatives sur 

ème 
paragraphe du Code du Travail). 
Le paiement des traitements et salaires est effectué 

intéressés. 
Le traitement ou salaire doit être payé en monnaie 

 

mois. Les paiements mensuels doivent être effectués 
au plus tard huit (8) jours après la fin du mois de 
travail qui donne droit à ce salaire. 
Le paiement des salaires a lieu pendant les heures 
de travail lorsque celles-ci concordent avec les 

 
En cas de contestation sur le contenu du bulletin de 
paie, le 
justification des éléments ayant servi à 

 
Il peut se faire assister de son délégué du personnel. 



 
-  

 

 
 

Article 12 : Fixation de la rémunération 
12/1 - A conditions égales de travail, de qualification 
professionnelle et de rendement, le salaire est égal 
pour tous les travailleurs, quels que soient leur 
origine, leur sexe, leur âge (au-delà de 18 ans) et leur 
statut. 
12/2 - 
de chaque établissement. 
Le salaire de base est celui de la catégorie EI, échelle 
1 et ne peut être inférieur au salaire minimum 
interprofessionnel garanti (SMIG) fixé par les 
autorités gouvernementales et multiplié, pour les 
salaires mensuels, par 173 h. 33. 
Les au

référence, cette majoration étant toutefois laissée à 

e 
 

12/3 - En cas de revalorisation des salaires, 

salaire de la catégorie nouvellement déterminée et 
le salaire effectivement perçu par le travailleur et ce 

e de cette différence. 

Article 13 : Rémunération des jeunes travailleurs 
Considérés comme non adultes, les jeunes 
travailleurs de moins de dix-huit (18) ans, rémunérés 
au temps, reçoivent des salaires minima qui, par 
rapport à ceux des travailleurs adultes, occupant le 
même emploi dans la classification professionnelle, 
sont fixés aux pourcentages suivants : 

  

  

  

  
aux 

la profession, ni à ceux ayant subi avec succès 

professionnelle rapide. 
Dans tous les cas où le jeune travailleur de moins de 
dix-huit (18)  ans rémunéré à la tâche ou au 

qualité des travaux habituellement confiés à des 
adultes, il est rémunéré aux tarifs établis pour la 
rémunération du personnel adulte effectuant ces 
mêmes travaux. 

Article 14 : Salaire des travailleurs physiquement 
diminués 

infirmité quelconque médicalement constatée, un 
salaire inférieur au salaire minimum de la catégorie 

 

de 

et convenir expressément avec lui des conditions de 
sa rémunération. 
Cette rémunération ne peut, en aucun cas être 
inférieure de plus de 5% du salaire minimum de la 
catégorie du travailleur. 

Article 15 : Autres éléments de la rémunération 
15/1) -  : elle est représentée par 
un pourcentage appliqué au salaire de base du 

-dessous : 

 
 

 

 
15/2) -  : Le personnel perçoit 

brute mensuelle (salaire de base correspondant à 

éventuellement éloignement, indemnité 

notamment des indemnités revêtant le caractère de 
remboursement de frais ou de compléments 
familiaux.  



 
-  

 

 
 

prorata du temps de présence, celui-ci devant 
toutefois être supérieur à trois (3) mois. 
15/3) - Indemnité de transport : Il est attribué une 
indemnité forfaitaire calculée sur le kilométrage 

habituelle des déplacements intéressants son 
service. 

ribue une indemnité 
forfaitaire mensuelle soit aux employés dont le lieu 

aux employés dont le lieu du domicile apparaîtrait 
sans moyen de communication suffisant avec le lieu 

s travailleurs bénéficiant 
 

indemnités sont laissés à la seule appréciation de 

législatives contraires. 
15/4) - Primes et indemnités diverses : la société 

et indemnités spécifiques destinées à compenser 
des responsabilités particulières (ex : Indemnité de 
caisse, indemnité de démarchage, etc.) ou des frais 
supplémentaires occasionnés par la fonction du 
travailleur. 

Article 16 : Majoration pour heures 
supplémentaires 
Les heures accomplies au-delà de la durée légale du 
travail ou de la durée considérée comme 
équivalente, donne lieu à une majoration du salaire 
de base fixé comme suit : 

 
 

 
-  

 
 

 

 
Le décompte des heures supplémentaires et 

-dessus 

devront se faire compte tenu des dispositions 
réglementaires qui, dans chaque région, fixent par 

durée du travail et prévoient des dérogations 
 

Article 17 : Indemnité de panier 
Le travail de nuit (cf. Art. 21) des dimanches et des 
jours fériés donne droit à une indemnité de panier 
dont le montant est égal à quatre (4) fois le salaire 

échelle 1, de jour, et à cinq (5) fois le salaire horaire 
e 1, de 

nuit. 
Par ailleurs, cette indemnité est également attribuée 
aux travailleurs qui effectuent une séance continue 
de huit (8) heures dans la journée et le début de la 

aux le plus 
favorable au travailleur est automatiquement 
attribué. 

TITRE IV : DUREE DE TRAVAIL 
1. - Généralités 

Article 18 
Les entreprises de transport aérien étant soumises à 
des obligations particulières de sécurité, de 
régularité et de continuité, les travailleurs peuvent 
être appelés à effectuer leur service soit de nuit, soit 
le dimanche, soit les jours fériés. 
Ils doivent assurer les permanences et effectuer les 
heures supplémentaires qui leur sont prescrites pour 

, dans la limite 
de la réglementation en vigueur. 
Les heures de travail effectuées au-delà de la durée 
légale ou de la durée considérée comme 
équivalente, sont rémunérées suivant les conditions 

 

Article 19 
Les jours et horaires de travail, les récupérations et 
les heures supplémentaires sont fixés dans le cadre 
des dispositions légales et réglementaires. 

 



 
-  

 

 
 

Article 20 : Service en poste à fonctionnement 
continu 

travail assurées par un service de « quart » par 
roulement de jour et de nuit, dimanches et jours 
fériés éventuellement compris, sont attribuées au 
même tarif que celui prévu pour le travail de jour en 
semaine. 

au moins une (1) heure de nuit), le travailleur perçoit 
une majoration de rémunération égale à 50 % du 

quart  » fixé à six (6) heures de travail. 

Article 21 : Travail de nuit 

entre 22 heures et 6 heures. 
Aucun travail de nuit ne peut être exigé des femmes 

âge. 

Article 22 : Journée de service continu 
La journée de service est dite « continue » 

plus égale à une demi-heure. 
 
Article 23 : Interruptions collectives du travail 

soit de causes accidentelles ou de force majeure, 

travail perdues sont effectuées en conformité avec 
la réglementation en vigueur. 

effectivement travaillé. 

Article 24 : Jours fériés, chômés et payés 
Les jours fériés, chômés et payés sont ceux prévus 
par la législation en vigueur. 
Chaque année, cinq (5) jours fériés, en plus du 1er 
mai, sont chômés et payés dans les conditions 

prévues par la réglementation en vigueur comme 
pour la journée du 1er mai. 

par trimestre, est fait dans chaque entreprise ou 
établissement par accord entre la direction et les 
représentants du personnel (en principe les 
délégués). Le cinquième jour est laissé au choix de 

 

conditions prévues, la rémunération particulière 

des heures effectuées ce jour-là, calculée comme il 
e 16 de la présente Convention. 

Au cas où de nouvelles dispositions législatives 

certains jours fériés, les clauses précédentes 

organisations signataires et compte tenu des 
 

Article 25 : Travail des femmes et des enfants 
Les conditions particulières de travail des femmes 
sont régies conformément à la loi.  Il est 

 de prendre 

pour éviter aux femmes enceintes toutes 

personnel.  
Les conditions particulières de travail des enfants et 
des jeunes travailleurs sont réglementées 
conformément à la loi. 
 
II - Durée et organisation des congés : 

Article 26 : Généralités 

chaque exercice du premier janvier au 31 décembre. 
Cependant, en raison de la nature particulière du 
service assuré par les entreprises de transport aérien 
et de continuité indispensable, la période des congés 

possible et suivant les nécessités du service, les 
congés sont pris pendant la période normale des 
congés, les travailleurs pouvant toutefois être 



 
-  

 

 
 

appelés à partir en congé aux époques de moindres 
activités. 

compte, dans la mesure du possible, de la situation 
de famille des agents. Les dates de départ sont 
autant que possible communiquées aux intéressés 

 

Article 27 : Durée des congés 
27/1) - La Durée des congés des travailleurs  est fixée 

 
Cadre A et B : trente (30) jours calendaires par an ; 
Catégories C, D, E : un (1) jour et ½ ouvrable par 
mois travaillé. 

groupant des repos et des congés ne peut dépasser 
trente (30) jours calendaires consécutifs. 
27/2) - Conformément aux prescriptions légales, 

durée des congés des absences motivées : 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

Article 28 : Majorations diverses 
28/1) - Ancienneté : la durée des congés ci-dessus 
définie est augmentée, pour les catégories C, D, E, 

 

 
 

 
 

 
 

28/2) - Mères de famille : les mères de famille 

bases suivantes : 

 
- -

 
 

- -

 
Est considéré comme enfant à charge pour 

 
28/3) - Autres majorations : les majorations pouvant 
être éventuellement accordées à certaines 
catégories de travailleurs (gardiens-concierges, 

travail, etc.) sont celles prévues par les textes 
réglementaires et législatifs en vigueur. 
28/4 - Les travailleurs mutés hors du Sénégal 

retour. 

Article 29 : Congés spéciaux 
Congés familiaux : des congés familiaux sont 
accordés pour les cas suivants : 

  .............  

  ......................
 ...........................................  

  ......................................
 ............................................  

  ...........................................
 ..........................................  

  ......
 ............................................  

  ...
 ...............................................  

  ..............  
Ils ne sont attribués que sur justification et sous 

présent paragraphe, pour la date exacte de 

de route. 



 
-  

 

 
 

Le congé pour naissance peut être pris par fractions, 
dans une période de quinze (15) jours encadrant la 

 

Article 30 : Rémunération de congé 
30/1 - Pendant les congés payés, le personnel 
continue à percevoir sa rémunération de présence à 

Elle est versée au travailleur au moment de son 
départ en congé. 
30/2 - Cette rémunération est égale au 1/16 de la 
rémunération prévue au 30/1 et perçue par le 
travailleur au cours de la période de référence. 

TITRE V : POSITIONS ADMINISTRATIVES  

Article 31 : Définition des positions 
Les travailleurs occupent une des positions 
suivantes: 

  
  
  

Article 32 : Activité 

leur emploi, ainsi que de ceux en congé payé, en 
congé de maladie avec solde ou en congé de 
maternité en ce qui concerne les femmes enceintes. 

Article 33 : Sous les drapeaux 
La position « sous les drapeaux » est celle du 
travailleur, incorporé dans une formation militaire 

pour accomplir un service militaire légal auquel il est 

 
A sa libération, le travailleur qui se présente dans un 

n (1) mois est réintégré de plein droit à la 

avant son appel sous les drapeaux, sous réserve du 
résultat favorable de la visite médicale. 

En cas de maladie ou 
réintégration effective du travailleur peut être 
ajournée, sur sa demande, par décision de 

-ci. 
Le temps passé sous les drapeaux, soit en période 

 

Article 34 : Disponibilité 
34/1) Définition : la disponibilité est la position du 
travailleur qui cesse momentanément, sur sa 

cas très particuliers, à la seule appréciation de 
 

34/2) - Conséquence : le temps passé en position de 

 
34/3) - La mise en disponibilité ne peut être refusée 

 

 

-
  

 
 

Dans ces deu
durée. 

Article 35 
différentes positions administratives 
On entend par ancienneté, le temps pendant lequel 
le travailleur a été occupé de façon continue pour le 

rise. 
Toutefois, est déduite, le cas échéant, de la durée 

prime, toute période de service dont la durée aurait 

indemnité de licenciement payée au travailleur. 
Par exception aux dispositions du paragraphe 
précédent, les travailleurs sont admis au bénéfice de 



 
-  

 

 
 

de présence nécessaire à son attribution, à la suite 
de plusieurs embauches dans la même entreprise, si 
leurs départs précédents ont été provoqués par une 

 

ise 
 

suivants : 

 
 

 
 

 
 

Par contre, le temps passé en disponibilité (Article 

 

ntion. 

TITRE VI : CARRIERE 
I - EMBAUCHE 

Article 36 : Généralités 

réglementaires. Le personnel est tenu informé par 
 

. 
Elles sont enregistrées par ordre chronologique et 
les candidats sont convoqués compte tenu de cet 
ordre et de leur référence. 

 

 
 

Passé ce délai, ils continuent à bénéficier de la 
même priorité pendant une seconde année, mais 
leur embauche peut être subordonnée à un essai 

 

 
-

 

lui être notifié par écrit avant la prise de service. 

Article 37  

: 
 
énumérées ci-après : 

  
 

 
 

 
  
 

 
-dessus énumérées 

constitue, soit un motif de rejet de la demande 
 

 
3°/ satisfaire aux épreuves de sélection 
éventuellement prévues. 

Article 38  
Toute personne nouvellement embauchée est 

de son emploi lorsque celui-ci en compte plusieurs. 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

période égale. 



 
-  

 

 
 

Article 39 : Modifications des clauses du contrat de 
travail 
Toute modification de caractère individuel apportée 

une notification au 
travailleur (par écrit). 

travailleur, à la situation économique ou à la 

proposer à un salarié une modification de son 
contrat de travail, comportant réduction de certains 
avantages. Si le salarié donne une acceptation de 

principe doit être formulée par écrit et intervenir 
dans un délai maximum de cinq (5) jours. 
Si le travailleur refuse cette modification, la rupture 
du contrat de travail doit être considérée comme 

les règles du préavis 

Convention   en cas de licenciement. 

par suite de la situation économique ou de la 
e 

travailleur conservera, un (1) an durant, la priorité 
 

 
II - AVANCEMENT 

Article 40 

catégorie. 
Il récompense la qualité du travail et 

 
er janvier de chaque 

par les chefs de service des intéressés, après 
consultation des délégués du personnel, et sont 
transmises aux directions des établissements. 

avancement, tout agent doit faire partie de 

er janvier 
 

branche professionnelle. 
Les avancements sont décidés par le directeur après 

par collège et désigné par ses pairs. 
 
III  PROMOTION 

Article 41 
41/1 - 
emploi à un emploi 

un poste nécessitant une qualification supérieure. 
La promotion est donc soumise aux deux 
considérations suivantes : 

 
 

 
 

de classement équivalent au poste à pourvoir. En 
outre, il peut faire appel au recrutement extérieur. 
41/2 - 
janvier de chaque année considérée. Elles sont faites 
: 

 

 
 

 

tout agent doit avoir occupé pendant au moins un 
(1) an un emploi de la catégorie immédiatement 
inférieure (sauf en cas de concours ou de stage). 



 
-  

 

 
 

Les promotions sont décidées par le Directeur après 

par collège et désigné par ses pairs. 
41/3 - 
précise chaque fois que possible en fonction des 

sont attachées. 

défini à un poste donné, il peut alors être étalé sur 
plusieurs catégories. 

plus basse des catégories auxquelles le poste est 

promu à la catégorie supérieure dans le même 

 

emploi supérieur à celui auquel il est classé, cette 

promotion. 
Toutefois, la durée de cette situation ne peut 

 

 
 

 
 

 :  

 
 

 
 

41/4 - En cas de remplacement pour maladie, 

perçoit : 

 
  

 

 
41/5 - 

postes vacants dans la catégorie de promotion, il est 

fonction des 
caractéristiques particulières à chaque poste 
considéré. 
41/6 - Tout travailleur promu est obligatoirement 

poste, dont la durée est de : 

  
  
  

les résultats obtenus, est : 

  
  

Article 42  
En cas de nécessité de service et pour éviter le 

momentanément un travailleur à un emploi relevant 

nte Convention  , le 
travailleur conservera le bénéfice du salaire perçu 
précédemment pendant la période de mutation qui, 
en règle générale, ne devra pas excéder six (6) mois. 
 
IV  MUTATION 

Article 43 : Généralités  
Les mutations portent sur des volontaires auxquels il 
est fait un large appel. Toutefois, en raison de 

aérien, tout travailleur appartenant aux catégories C, 

mutation sans raison valable, il est passible de 
licenciement. 
Un travailleur ne peut être muté hors de la zone 

 

accompagner à son no
les membres de sa famille à charge. Toutefois, ceux-
ci doivent satisfaire aux conditions médicales fixées 

 



 
-  

 

 
 

prononcée lorsque la famille à charge du travailleur 

son inaptitude au point de vue médical. 

faire voyager séparément le travailleur et sa famille 

famille dans les trois (3) mois suivant le départ du 
travailleur. 
Tout travailleur peut être rapatrié à son lieu de 

initiative 

 

Article 44 
Toute décision comportant un changement du lieu 

 au moins avant la 
date prévue pour le mouvement. 

Article 45 : Indemnités 
Les mutations entraînant un changement de 
résidence donnent droit aux prestations et 
indemnités prévues ci-après et dont les modalités 

 
45/1 - Transport (y compris les bagages et dans 
certains cas le mobilier, plus indemnités de 

 
45/2   -   Indemnité de mutation proprement dite, 
destinée à couvrir forfaitairement les frais annexes 
entraînés au moment du départ par un changement 
de résidence, tels que frais de scolarité des enfants, 
revente de certaines affaires personnelles, etc. Cette 
indemnité est fixée à la moitié du salaire de base 
augmentée de 10 % par personne à charge. Elle est 
versée au moment du départ. 
45/3 - 

de fois 500 kilomètres. Ce montant ne peut toutefois 
 

45/4 -   

Travail est acquise au travailleur visé au même 
article dans les conditions du décret prévu par le 
troisième alinéa de cet article pour fixer le taux de 

 
Le montant en est égal au 4/10e du salaire de base, 

demnités 
inhérentes à la nature du travail. 

 
45/5 - Logement : conformément aux dispositions du 

travailleur muté un logement meublé correspondant 
à sa catégorie et à sa situation de famille et 

ce. 
45/6 - Evacuation du logement : lors de la rupture du 
contrat de travail, le travailleur, installé dans un 

-après : 
 

-
 

 

 
 

 

Article 46 : Décès du travailleur muté 
En cas de décès du travailleur muté, la famille à 

prend également à charge tous les frais de retour du 

des frais de service religieux et de sépulture. 



 
-  

 

 
 

V  DEPLACEMENTS 
 
Article 47 
Est en déplacement, tout travailleur qui se trouve 

aucun déplacement ne peut excéder six (6) mois. A 

affecté au lieu de son déplacement, soit ramené au 
lieu de son affectation habituelle. 
Les frais de transport occasionnés par le 

 
 soit le motif du déplacement, 

a le choix des moyens de transport. Sauf contre-
indication pour raison de santé dûment constatée 

aérienne est le mode de transport normal. 
1) heure 

moyen de transport utilisé. 

déplacement, les travailleurs en déplacement 
continuant à bénéficier de 
traitement de présence à leur organisme 

 

Article 48 
Le travailleur en déplacement perçoit des 

gement étant toutefois à la 

catégorie du travailleur et le lieu du déplacement. 

peuvent être inférieur au taux ci-après : 
Pour les catégories E1 à E3 incluses : 

 

 
 

 
Pour les catégories E4 et E5 

 

 
 

 
dans les catégories D, 

C, B et A, un règlement intérieur propre à chaque 
entreprise fixera le taux de règlement des 
indemnités de déplacement. 
Les indemnités de déplacement ne sont pas dues au 
travailleur à qui sont fournies des prestations en 
nature de nourriture et de logement. 
 
VI - NOTATION DU PERSONNEL 

Article 49 

notation professionnelle par ses chefs hiérarchiques. 
Elle doit être effectuée sur un plan strictement 
professionnel en dehors de toute considération 

religieux. 
Les notations sont consultées avant la prise de 
toutes décisions concernant la situation 
administrative du travailleur, notamment en cas de 

tion, 
etc. 

licenciement est envisagé par mesure disciplinaire, 
les feuilles de notation sont communiquées à 

délégué du personnel. 
 
VII - RECOMPENSES, DISCIPLINE, SANCTIONS 

Article 50 : Récompenses 

exceptionnelles sous forme de gratification en 



 
-  

 

 
 

espèce ou en nature aux travailleurs qui se sont 
spécialement distingués dans le service par des actes 
de courage ou de dévouement, ou par des 

 

Article 51 : Obligations des travailleurs 
Tout travailleur doit faire preuve de discipline, de 
conscience professionnelle, de bonne tenue et de 

fonctions, être particulièrement attentionné et 

toute opinion défavorable ou tout renseignement 
 

Il doit constamment tenir compte des notions de 

des entreprises de transport aérien et exigent de 
tous les membres de leur personnel une attention 
particulière. 

treprise, il ne 
peut : 

 

 
 

 
Il est interdit à tout travailleur de recevoir des 

faire recommander, à quelque occasion que ce soit. 

aucune recommandation, sous quelque forme que 
ce soit, dans les dossiers des candidats ou de ses 
agents en service. 
Les références professionnelles et renseignements 

considérés comme des recommandations. 

Article 52 : Sanctions 
52/1 - Tout manquement à la discipline constitue 
une faute pouvant entraîner des sanctions dont le 
degré de gravité varie avec celui de la faute ou la 
répétition de celle-ci. 
La gravité de la faute est appréciée en fonction des 
circonstances aux cours desquelles elle a été 
commise, de la nature des fonctions assurées par le 
travailleur et de la mesure dans laquelle celle-ci a 
compromis la sécurité, la régularité ou le bon 
fonctionnement des services. 

soit infligée à un travailleur en informe à ce dernier 
et reçoit ses explications lesquelles peuvent être 
présentées par écrit et sont, dans ce cas, annexées 
au dossier. Si un rapport est établi, le travailleur en 
est informé et doit en prendre connaissance. Le 
travailleur a le droit de se fa

qui, seule, est habilitée à prendre la décision 
définitive. 
52/2 - Les sanctions qui peuvent être infligées sont 
les suivantes : 

  
  
  
   
  

52/3 - 

une faute grave. 
Entraînent le licenciement de plein droit, les 
infractions aux règlements douaniers ou du contrôle 

ce cas, la possibilité de prendre une mesure 

sanction que le licenciement. 
52/4 - Toute sanction est notifiée par écrit à 

 



 
-  

 

 
 

Article 53 : Suppression de mention des sanctions 
au dossier 

trois (3) jours ne sauraient être invoqués à 

 

an en ce qui concerne la mise à pied de quatre (4) à 
huit (8) jours. 
 
VIII - CESSATION DE SERVICE 

Article 54 : Motifs de cessation de service 

suivants : 

  
  
  
  

Article 55 : Démission 

présenter sa démission par écrit. Le travailleur 

licenciement. La durée du préavis est égale à la 

 
Le personnel qui a suivi un stage de formation et qui 

variable suivant la durée du stage, peut être tenu de 

frais engagés pour sa formation 

travailleur qui, sans motif, reconnu valable : 

 
 

 

 

Si un travailleur, affecté hors de son lieu de 
résidence habituelle, démissionne, la société 
participe à ses frais de rapatriement et à ceux de sa 
famille à charge, selon les modalités déterminées 
par la législation en vigueur. 

Article 56 : Licenciement 
56/1 - Le licenciement est prononcé dans les 
conditions fixées par la législation et, en particulier, 
pour les motifs suivants : 

 
 

 
 

 

 
56/2 -   Durant la période de préavis, le travailleur 

deux (2) heures, soit deux (2) jours par semaine, 
 

La répartition de 

deux (2) jours dans la semaine ou celui des deux (2) 
heures par jour dans la journée est exercé 
alternativement par le travai  

emploi, il perçoit, à son départ, une indemnité 
supplémentaire correspondant au nombre 
non utilisées. 

Article 57 : Licenciement pour compression 
 

procéder à des compressions, elle tient compte de la 

situation de famille. 



 
-  

 

 
 

Pour ce faire, chaque travailleur reçoit de ses 
supérieurs, après examen de son dossier, une note 
professionnelle affectée du coefficient 4, attribuée 
selon le barème suivant : 
        0 = mauvais ; 
        1 = médiocre ; 
        2 = passable ; 
        3 = assez bon ;  
        4 = bon ; 
        5 = très bon ; 
        6 = exceptionnelle. 

bonifications pour ancienneté et charges de famille : 

 
  

 
 

 
 

Les travailleurs sont ensuite classés sur une liste 

 
Cette liste est communiquée pour avis à une 
Commission paritaire et ensuite au chef de 

 

ceux-ci conservant, en tout état de cause, pendant 
un délai de deux (2) ans un droit de priorité en vue 

 

Article 58 : Modalités du licenciement 
Tout licenciement doit être notifié par lettre 
recommandée avec accusé de réception au 

personnel. 

sans que soit observé un délai de préavis. Après 
ion de ladite période, il ne peut prendre 

effet, hormis le cas de faute grave du travailleur, 

 

charge, quels que soient les motifs du licenciement, 

ement en service.  

Article 59 : Indemnité compensatrice du préavis 

compensatrice dont le montant correspond à la 
rémunération et aux avantages de toute nature dont 
aurait bénéficié le travailleur pendant la durée du 

 
En cas de licenciement et lorsque le préavis aura été 
exécuté, au moins à la moitié, le travailleur licencié 

er 
immédiatement un nouvel emploi, pourra, après 

sans avoir à payer une indemnité compensatrice. 
Pareille possibilité est accordée aux travailleurs dont 
le préavis est égal à huit (8) jours, sans obligation 

-quatre (24) 
 

Article 60 : Indemnité de licenciement 
Le travailleur ayant accompli une durée de service 
continue au moins égale à la période de référence 
ouvrant droit de jouissance aux congés, a droit à une 
indemnité de licenciement distincte du préavis. 

Cette indemnité est représentée pour chaque année 
de présence par un pourcentage déterminé du 
salaire global mensuel moyen de douze (12) mois 

 

On entend par salaire global toutes les prestations 

de celles présentant le caractère de remboursement 
de frais. 



 
-  

 

 
 

Le pourcentage est fixé à : 

  
 

 
 -

 
Dans le décompte effectué sur des bases indiquées 
ci-dessus, il doit être tenu compte des fractions 

 

 

Article 61 : Limite 
carrière  
61-1 - Conformément aux dispositions en vigueur à 

principe fixé à 55 ans. Toutefois, le travailleur qui en 

fait la demande peut être maintenu au-delà de cet 
âge par dé  

61-2 - 
lorsque le travailleur cesse définitivement son 

retraite. 

Toutefois, il lui sera versé, dans ce cas, une 
allocation spéciale dite « indemnité de départ à la 
retraite ». 

Cette indemnité est décomptée sur les mêmes bases 

licenciement. 

Le montant en est fixé en pourcentage de 

 
-après : 

 

Age de la retraite 

 

plus 
de 1 à 15 ans 

plus 
de 15 à 20 ans 

plus 
de 20 à 30 ans 

plus 
de 30 ans 

% % % % 

50 ans. 65 70 75 80 

51 ans 57,5 62,5 67,5 72,5 

52 ans 50 55 60 65 

53 ans 42,5 47,5 52,5 57,5 

54 ans 37,5 42,5 47,5 52,5 

55 ans 30 35 40 45 

 

Article 62 : Décès 
En cas de décès du travailleur, le salaire de présence, 
le salaire de congé et les indemnités de toute nature 
acquis à la date du décès reviennent à ses ayants-
droit. 
Toutefois, les sommes dues ne peuvent être versées 
aux ayants-

 

SI le travailleur comptait au jour du décès un (1) an 

ayants-droit une indemnit

 
-dessus, que 

les ayants-droit en ligne directe qui étaient 
effectivement à la charge du travailleur. 



 
 

 

 
 

TITRE VII : MALADIES, ACCIDENTS, 
MATERNITE 

63-
entreprises de transport aérien se conforment 
strictement aux prescriptions du Code du Travail 
sénégalais. 
63-
résulta
professionnels ne constituent pas une cause de 
rupture du contrat de travail dans la limite de six (6) 

du travailleur. 
Pendant ce délai, au cas où le remplacement du 
trava

provisoire de son emploi. 
Si le travailleur malade fait constater son état par le 

quarante-huit (48) heures, il n
formalités à accomplir. 
Dans la négative, il doit, sauf cas de force majeure, 

délai de soixante-douze (72) heures suivant la date 
 

Cet avis est confirmé par un certificat médical à 
produire dans un délai maximum de six (6) jours, à 

 
Si le travailleur gravement malade, ne peut se 

Ce dernier lui envoie le médecin. 

Article 64 : Contrôle médical 

examens prescrits devant un médecin agréé par elle 
chaque fois que le présent titre ouvre droit à un 
avantage particulier ou fait état de dispositions 
légales et réglementaires. 
Le travailleur qui refuse le contrôle médical de 

quitter le travail sans raison suffisante, commet une 
faute passible de sanction. Les prestations prévues 
au présent titre peuvent alors ne plus lui être 
accordées de même que lorsque la maladie ou 

 
 

Article 65 : Indemnisation du travailleur malade 
-  

 

  
 

 
 -  

 
 

 
 

 -  

  
 

 
 -  
 

-  
65/2 - 

-après : 

 
 

 

-  
 

-  
 

-  

 -

 
  

 
 

 -  

 
 



 
 

 

 
 

 
 

 -  

  
 

 
 -  
 

-  
65/4 - Sous réserve des dispositions du Code du 
Travail, le total des indemnisations prévues ci-dessus 
représente le maximum des sommes auxquelles 
pourra prétendre le travailleur pendant une année 
civile quels que soient le nombre et la durée de ses 
absences pour maladie au cours de ladite année. 

un congé sans solde. 

Article 66 : Hospitalisation du travailleur malade 
En sus des prestations auxquelles ils peuvent 
prétendre en vertu des dispositions légales et 
réglementaires concernant les services médicaux et 

sur prescription ou sous contrôle du médecin de 
cient des avantages ci-après : 

 

 
 

 
 

 
Le montant de cette allocation est ainsi fixé : 

 

 

 

 
Les avantages ainsi prévus ne sont pas dus au 
travailleur hosp
professionnel survenu, soit par sa faute, soit à 

participé.  

Article 67 : Accident du travail 
Le contrat du travailleur accidenté est suspendu 

consolidation de la blessure, le travailleur accidenté 
du travail ne serait plus à même de reprendre son 

era avec les délégués du 
personnel de son établissement la possibilité de 

 
Si le nouvel emploi comporte un classement 
inférieur au précédent, le travailleur est reclassé à 

rçoit la 

plusieurs échelles, le travailleur est reclassé à 

 
Durant la période prévue dans la présente 

temporaire reçoit une allocation calculée de manière 
à lui assurer son ancien salaire, heures 
supplémentaires non comprises, défalcation faite de 
la somme qui lui est due en vertu de la 
réglementation sur les accidents du travail pour 
cette même période. 

Article 68 : Maternité 

quatorze (14) semaines dont huit (8) postérieures à 
la délivrance, est alloué au personnel féminin en état 

sans solde pour allaitement telle que prévue par 
 



 
 

 

 
 

Article 69 
 délai de six (6) mois prévu à 

travailleur dont le contrat de travail a été suspendu 

définitivement après lui avoir signifié, par lettre 

contrat de travail. Toutefois, cette rupture 

toutes les possibilités de congé de maladie offertes 
par le présent titre. 

Dans tous les cas, la rupture du contrat de travail 
pour cause de maladie ouvre droit, au profit du 
travailleur ayant au moins un (1) an de service, à une 

suit : 

1°/ Cas du travailleur remplissant les conditions 

 

 

 
2°/ Cas du travailleur ne remplissant pas les 

 

 

 
Cette indemnité ne saurait se cumuler avec les 
indemnités qui seraient accordées au travailleur 

pour cause de maladie serait assimilée, dans ses 
effets, au licenciement du fait d  

Le travailleur remplacé dans les conditions indiquées 
au paragraphe premier conserve, pendant un délai 

 

TITRE VIII : REPRESENTATION DU 
PERSONNEL 

Article 70 : Délégués du personnel 
Les délégués du personnel sont régis par les articles 
185 à 189 du Code du Travail et les textes pris pour 

7852 I.G.T.L.S. du 09 octobre 1955. 
Les principales dispositions en sont les suivantes : 
Le personnel est représenté par ses délégués qui 
sont élus dans les conditions ci-après: 
70-1. -  Nombre de délégués : le nombre de 
délégués est fixé conformément à la législation en 
vigueur. Actuellement il est de : 

 
 

 
 

 
 

  
 

  
 

  
 

70-2. - Election des délégués 
, a lieu 

normale de leurs fonctions. 

élections : 

 

 
 

 
 

 



 
 

 

 
 

suffisamment représentative au sein de 

-ci doit 

constater cette carence par procès-verbal de façon à 

candidats non présentés par une organisation 
syndicale. 
70-3. Etablissement de la liste électorale : 

la liste comportant le nom de tous les agents de 

 

 -  
 

 
 

 
 

 
70-4. Opération de vote 

aux listes des candidats établies par les organisations 

des candidats devant figurer dans le même ordre 
que celui dans lequel ils ont été présentés. 

représentant non candidat de chacune des listes en 
présence. Les membres du bureau assistent au vote, 
assurent le dépouillement du scrutin et signent le 
procès-verbal des élections avec le Président. 
70-5.  :   

ou plusieurs représe

circonscription. 

 

Article 71  

qui, sauf circonstances exceptionnelles, ne peut 
excéder quinze (15) heures par mois, le temps 

leur est payé comme temps de travail. 
La fonction de délégué du personnel ne peut être, 
pour celui qui 
amélioration de sa rémunération, ni à son 
avancement régulier. 
Le délégué du personnel ne peut être muté dans un 

pendant la durée de son mandat, sauf appréciation 
r du Travail du ressort. 

faveur en raison de sa fonction de délégué. 

Article 72 : Audience des délégués 

écrit : 

 
 

 
 

 
72-2. Ces délais peuvent toutefois être omis en cas 
de problème grave et urgent, la demande se faisant 
alors par simple contact téléphonique. 
72-3. 
mentionnant les différentes questions posées et les 
réponses qui y ont été faites, que celles-ci soient 

façon différée. 
Ce compte rendu est consigné sur un cahier de 
revendications qui peut être consulté par le 
personnel. 



 
 

 

 
 

72-4. à 

 
Tout délégué peut, sur sa demande, se faire assister 

cale, soit 

 

du 
signataire de la présente Convention essaiera sans 

représentant. 

Article 73 : Reconnaissance et exercice du droit 
syndical 
Les parties contractantes reconnaissent à tous les 
intéressés par la présente Convention, la liberté 

collective de leurs intérêts professionnels, ainsi que 
la pleine liberté pour les syndicats, régulièrement 

e cadre de la 
légalité. 
En aucun cas, les décisions prises, notamment celles 

formation professionnelle, la discipline générale, 

sanctions et les licenciements ne pourront se fonder 

syndical. 

aucune pression ni contrainte en faveur ou à 
anisation syndicale quelconque. 

aucune pression ni contrainte sur leurs collègues. 

lois en vigueur ainsi que les usages de la profession. 
Le secret des affaires doit être respecté par tous les 
membres du personnel. 

violation du droit syndical, tels que défini ci-dessus, 
tre les faits 

et à apporter au cas litigieux une solution équitable. 
Cette intervention ne fait pas obstacle au droit pour 

préjudice causé. 

Article 74 : Absences pour activités syndicales 
Pour faciliter la participation des travailleurs aux 
assemblées statutaires de leurs organisations 

leur être accordées sur présentation, une semaine 

convocation écrite et nominative émanant de 
 

normale du travail. 
Ces absences ne seront pas payées comme temps de 
travail effectif, mais ne viendront pas en déduction 
de la durée du congé annuel. 
Cependant, dans la limite de trois (3) jours par an, il 
sera accordé une absence payée à un représentant 
(par établissement) des organisations syndicales les 
plus représentatives, sur convocation émanant de 
ces organisations. 
Chaque fois que les travailleurs seront appelés à 
participer à une Commission paritaire décidée entre 
les organisations signataires ou celles qui leur sont 
affiliées, il appartiendra aux syndicats patronaux et 
aux travailleurs ayant organisé la réunion, de 
déterminer de quelle façon et dans quelles limites 
(nombre de participants, durée etc.) il conviendra de 
faciliter cette participation. 

préalablement leur employeur de leur participation 
forcer de réduire au 

minimum la gêne que leur absence apportera à la 
marche normale du travail. 
Le temps de travail ainsi perdu sera payé par 

sera pas récupérable et sera considéré comme 
temps de service effectif pour la détermination des 
droits du travailleur au congé payé. 



 
 

 

 
 

Les travailleurs appelés à participer aux organismes 
consultatifs paritaires réglemen-taires (Commission 
consultative nationale ou régionale, Comités 

et de Sécurité 
nationaux ou régionaux) ou devant siéger comme 
assesseur au Tribunal du Travail devront 

désignant, dès que possible, après réception. 

Article 75 : Dispositions diverses 
 75-1. Affichage des convocations et 
communications syndicales 
Dans chaque établissement, des emplacements 
favorables sont réservés aux organisations 
syndicales reconnues, pour afficher exclusivement 

syndicale ainsi que les communicati

purement professionnelles. Les documents sont 

grillagés ou vitrés, et de dimensions raisonnables. 
Les convocations ne mentionnent que le nom de 

information. 
75-2.  Réunions syndicales 
Les réunions syndicales sont interdites pendant les 
heures et dans les lieux de travail. Toutefois, de 
telles réunions, ouvertes aux seuls membres de 

heures normales de travail. 
Les organisations syndicales intéressées sont 
responsables de la discipline de la réunion. 

Article 76 
Conciliation 
Il est institué une Commission paritaire nationale 

une solution amiable aux différends pouvant résulter 
plication de la présente 

Convention. 

individuels qui ne mettent pas en cause le sens et la 
portée de la présente Convention. 

La composition de la Commission est la suivante : 

 

 
 

 
Les noms des membres titulaires et suppléants sont 
communiqués par les organisations syndicales 
intéress  
La partie signataire qui désire soumettre un 
différend à la Commission doit le porter par écrit à la 
connaissance de toutes les autres parties signataires 

 

Celle-ci est tenue de réunir la Commission dans les 
plus brefs délais. 

des organisations représentées, le texte de cet avis, 
signé par les membres de la Commission, a les 
mêmes effets juridiques que les clauses de la 
présente Convention. 

réuni la Commission. 

Article 77 

plan régional, le différend sera porté devant la 
Commission paritaire national, après étude par une 
Commission régionale de conciliation, composée de 
la même façon que la Commission nationale, et 

 

Dans ce cas, un rapport est adressé par le président 
de cette Commission aux parties signataires et à 

 

Ce rapport indique la solution apportée localement 
au différend ou, en cas de désaccord persistant, les 
positions des parties en présence. 



 
 

 

 
 

TITRE IX : APPRENTISSAGE, FORMATION 
ET PERFECTIONNEMENT 

Article 78 

les dispositions figurant à leur contrat 
 

Ils sont recrutés par concours. Des bonifications de 

concours peuvent être accordées aux candidats 
suivants : 

  
 

 
A la fin de leur apprentissage, les apprentis subissent 
un essai professionnel et peuvent alors, en cas de 
réussite, recevoir un contrat définitif, leur 
ancienneté à la société étant calculée pour compter 
de la date de leur entrée en apprentissage. 

Article 79 : Formation et perfectionnement 

formation professionnelle. 
Elle peut également faire suivre : 

 

 
 

 
La formation professionnelle ou le perfectionnement 

ipso facto, à une promotion ou à 
un avancement. 

TITRE X : HABILLEMENT - FACILITES DE 
TRANSPORT 

Article 80 : Habillement 
Certains travailleurs sont tenus de porter un 

la clientèle. Etant par-là désignés tout spécialement 

tous les cas, irréprochable. 
 outre, fournir certains effets 

raison de leur condition de travail, et pour le respect 
des dispositions de la réglementation en vigueur sur 

les mo
composition du trousseau, son renouvellement et 
son entretien. Ces notes sont propres à chaque 
entreprise. 

Article 81 : Facilités de transport 
81-1. Tout travailleur en affectation dans un lieu 
autre que celui de sa résidence habituelle, bénéficie 
ainsi que son conjoint et ses enfants mineurs à 

la prise de son congé annuel. 
81-2.  Les facilités de transport aérien accordées au 
personnel ayant au moins un (1) an 

que dans la limite des places disponibles. 
La présente Convention   a été tirée en soixante-
quinze exemplaires dont six originaux signés à Dakar, 
le 1er octobre 1965. 
 
Ont signé : 
 
Au titre des entreprises de Transport aérien : 
Monsieur Jacques DECHENNE (AIR AFRIQUE) 
 
Représentant : AEROLINAS ARGENTINA, AIR 
GUINEE, AIR MALI, AIR SENEGAL, ALITALIA, PAN 
AMERICAN, S.I.T.A. 
Monsieur Mbaye DIOP (AIR FRANCE) 
 
Au titre du Syndicat national des Transports 

 
MM. 
Landing DIADHIOU (CSA) ; 



 
 

 

 
 

Bachir SALL (AIR AFRIQUE) ; 
Charles DIOP (AIR AFRIQUE) ; 
Abdoulaye NDIAYE (AIR FRANCE) ; 
Latsouk NDIAYE (AIR AFRIQUE) ; 
Ahmed KANE (AIR AFRIQUE). 
 
Le Directeur du Travail et de la Sécurité sociale, 
Président de la Commission paritaire, 
Coumba Ndoffène DIOUF 

AVENANT A LA CONVENTION COLLECTIVE 
DES TRANSPORTS AERIENS AU SENEGAL 

(Le présent Avenant a été déposé au Tribunal du 
Travail de Dakar, Secrétariat, le 16 mars 1966 et y 
enregistré selon le procès-verbal de dépôt sous le 
numéro 10). 
Le 27 novembre 1965 se sont réunis à Dakar, en 
Commission mixte, les représentants des 
employeurs et des travailleurs désignés ci-après, au 
titre des entreprises de Transports aériens du 

des établissements de ladite branche affiliés aux 
Unions locales et régionales des Syndicats de 

 
Les membres de la Commission, considérant que le 
personnel  en service dans les entreprises de 

collective des transports aériens au Sénégal du 1er 
octobre 1965 doit être reclassé dans les nouvelles 
échelles  hiérarchiques professionnelles établies par 
ladite Convention selon les modalités fixées aux 

dispositions énoncées ci-après qui constituent un 
avenant à la Convention collective susmentionnée. 

Article Premier  

les articles 7, 8 et 9, de la Convention collective des 
Transports aériens au Sénégal, sont établies les 
concordances suivantes entre les nouvelles et les 
anciennes classifications. 



 
 

 

 
 

catégorie convention 
collective du 1.10.65 

Echelle Concordance avec ancienne 
convention auxiliaire 

    

 E-I  ....................................................................  1 à 8 ...................      Catégorie I 

 E-II  ...................................................................  1 à 8 ...................      Catégorie II 

 

  
 

 

  E-III  .................................................................  1 à 8 ...................      Catégorie III 

  E-IV  .................................................................  1 à 10 .................      Catégorie IV 

      Catégorie V 

    

 E-V  ...................................................................       1 à 10 .................       Catégorie VI 

       Catégorie VII A 

       Catégorie VII B 

    

 (Agents qualifiés)   

 D-I  ....................................................................  1 à 10 .................        Catégorie MI A 

        Catégorie MI B 

        Catégorie MII A 

 D-II  ...................................................................  1 à 10 .................        Catégorie MII B 

        Catégorie MIII 

        Catégorie MIV 

    

Assimilés Cadres   

Agents hautement qualifiés   

  CI  ....................................................................  1 à 10 .................        Catégorie MV 

  CII  ...................................................................  1 à 10 .................   

 

  
 

 

  BI  ....................................................................  1 à 10 .................         Catégorie C 

  B II  ..................................................................  1 à 10 .................   

  BIII  ..................................................................  1 à 10 .................   

 

  
 

 

  A-I  ...................................................................  1 à 10  

 A II  .................................................................  1 à 10  

 



 
 

 

 
 

Article 2 
Les dispositions qui précèdent entre en vigueur pour compter du lendemain du jour qui suit le dépôt du présent 
Avenant au Greffe du Tribunal du Travail de Dakar. 
 
 
Fait à Dakar, le 27 Novembre 1965. 
 
ont signé : 
 

  
Monsieur Jacques DECHENNE (AIR AFRIQUE) 

 

 
 

Monsieur Mbaye DIOP (AIR FRANCE) 
 

  
MM. Landing DIADHIOU (CSA); Bachir SALL (AIR AFRIQUE); Charles DIOP (AIR AFRIQUE); 
Abdoulaye NDIAYE (AIR FRANCE) ; Latsouk NDIAYE (AIR AFRIQUE) ; Ahmed KANE (AIR AFRIQUE). 

 

  
Président de la Commission paritaire, 
Coumba Ndoffène DIOUF 

 


